Cinq principes essentiels pour le droit à la culture et l'éducation

Proposition soumise au Congrès 
après les assemblées de mai

1 - Culture, éducation, citoyenneté »

Le droit à l’enseignement sans condition ni contraintes.

L’école constitue le fondement un des fondements d’une société démocratique. L’enseignement constitue un mode fondamental d’émancipation des jeunes mais il demeure aujourd’hui un profond marqueur des inégalités sociales et culturelles de notre société.

En cause le cloisonnement des réseaux, la ségrégation dans les quartiers, l’orientation des enfants vers des filières pauvres, les pratiques de sélectivité de certains établissements qui entretiennent les inégalités.

La CNE soutient qu’un enseignement de qualité, accessible à tous, ne peut être organisé que lorsque les pouvoirs publics en portent la responsabilité financière et règlementaire. La marchandisation du savoir et des connaissances demeure une menace pour l’accès de tous à l’école.

Par ailleurs, la CNE entend souligner qu’il y a lieu de se préoccuper du sort qui est fait aux  (filles et jeunes filles qui malgré l’obtention de résultats meilleurs que les garçons, continuent à être orientées vers des filières typiquement féminines où l’emploi à temps partiel est privilégié) élèves qui sont orientés vers des filières culturellement et sexuellement connotées et moins valorisées, sans tenir compte de leurs résultats scolaires
2 - le droit à la formation professionnelle et à la formation continue

La formation continue constitue un prolongement naturel de la formation initiale. Il s’agit aujourd’hui d’une nécessité alors que les trajectoires professionnelles se diversifient et que les évolutions, notamment technologiques, bouleversent régulièrement le quotidien des travailleurs.

Néanmoins, toutes les données disponibles indiquent que la formation continue bénéficie aujourd’hui davantage et plus que jamais aux travailleurs ou demandeurs d’emploi qui disposent d’un bagage scolaire important. Pour le dire autrement, tous les travailleurs ne sont pas égaux devant l’accès à la formation continue.

Les actions de formation professionnelle et de formation continue concrétisent le projet fondamental d’éducation du citoyen-travailleur.

Elles reposent sur quelques grands principes :

-  le droit de se former tout au long de la vie, que l’on soit un travailleur avec ou sans emploi,

-  la capacité de la personne à construire elle-même son parcours éducatif,

-  les moyens pour les personnes d’acquérir l’autonomie et la distance indispensable à la compréhension et à la critique du monde qui nous entoure, notamment par l’accès à des méthodes et des processus de formation adaptés à leur âge, leur handicap, leur niveau d’instruction.

La CNE estime que les travailleurs doivent participer à la réflexion sur les méthodes et processus éducatifs.

Les entreprises doivent offrir des formations à tous les travailleurs

La CNE rappelle que les femmes restent, globalement, victime du « plafond de verre » : il semble qu’elles ne puissent toujours pas accéder aux responsabilités au-delà d’un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle – l’accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes, et par là leur rendre accessibles certaines responsabilités.

La CNE insiste pour que des efforts particuliers soient systématisés et coordonnés pour que le droit des femmes à la formation continue et/ou professionnelle soit égal à celui de leurs collègues masculins.
3 - le droit à l'éducation permanente

La CNE souhaite à travers l’éducation permanente à la fois donner à chaque individu des repères pour comprendre et agir dans la société et lutter contre les inégalités, l’obscurantisme , l’ignorance, les préjugés, sources d’extrémisme et d’intolérance. A ce sujet, la CNE estime prioritaire la réhabilitation et le renforcement du droit au congé éducation payé (CEP).

(La CNE insiste pour que des efforts particuliers soient systématisés et coordonnés pour que le droit des femmes à la formation continue et/ou professionnelle soit égal à celui de leurs collègues masculins.)

L’éducation permanente doit faire l’objet d’un financement public à la hauteur des enjeux sociaux qu’elle doit rencontrer.
4 - le droit à la culture

La CNE entend prendre sa place dans la défense d’une véritable démocratie culturelle. 

Il n’y a de démocratie culturelle que par le développement et le partage des cultures de tous. L’accès à la culture est un droit fondamental qui contribue à la formation du citoyen et constitue donc une composante essentielle pour la démocratie.

Le refus de la marchandisation de la culture ou du sport s’inscrit dans le contexte international et national d’une mondialisation libérale et financière. Nous refusons la marchandisation de la culture ou du sport et revendiquons un véritable statut pour les artistes.

Nous revendiquons pour les salariés, les demandeurs d’emploi, les pensionnés et leurs familles tous, sans discriminations, l’accès à la culture, étant entendu qu’elle ne se réduit pas à sa dimension artistique, mais englobe tout ce qui permet d’appréhender le monde, de s’y situer et d’y agir individuellement et collectivement en vue de l’émancipation sociale. Nous n’acceptons pas que des couches entières de la population soient soumises aux seuls choix que leur propose l’industrie audiovisuelle et du loisir, aujourd’hui régie par des contraintes purement commerciales.

5 - Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble de la société

Que ce soit à l'école (choix des filières professionnelles moins valorisantes), dans le partage des tâches familiales (les femmes doivent-elles être prisonnières de l'alternative entre « double journée » ou « temps partiel » ?), dans les médias et la publicité (stéréotypes sexistes, etc ), ou encore dans l'accès aux responsabilités politiques, économiques (... ou syndicales !), nous voulons promouvoir la place des femmes.

